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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Algerie
Question écrite n° 4855

Texte de la question

M Christian Estrosi attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur les recents
evenements dramatiques qui se sont deroules en Algerie. Ces evenements ont suscite en France - dont les liens
avec ce pays demeurent etroits par le fruit de l'Histoire - une tres vive emotion. La chape de plomb qui s'est
abattue autour de ces mouvements populaires n'a pas permis sur le moment d'en prendre la totale mesure,
voire d'en apprecier le caractere d'extreme gravite. L'apaisement qui s'est produit depuis a permis d'eclairer
quelque peu la realite. Cela a notamment ete l'occasion pour des medias francais de recueillir des temoignages
provenant de victimes de ces journees d'emeutes et de repression. A cet egard, un reportage diffuse par une
chaine francaise a particulierement emu l'opinion publique, un jeune Algerien faisant etat, dans ce reportage, de
tortures pratiquees a son encontre par les forces de police. Il lui demande s'il est en possession d'elements
permettant d'accrediter ce temoignage. Si de tels actes s'averent se confirmer, il est du devoir du Gouvernement
de depasser la prudente et confortable reserve dans laquelle il s'est tenu jusqu'a present. D'autre part, la
securite de cet Algerien, comme celle de plusieurs autres ayant accepte de faire part de leur sentiment, semble
aujourd'hui menacee. Dans ce cadre, il s'interroge sur le fait de savoir si des demarches ont ete effectuees
aupres des autorites algeriennes par le Gouvernement francais pour denoncer ces actes attentatoires aux Droits
de l'homme et pour s'assurer du respect des libertes concernant les personnes ayant temoigne devant les
televisions francaises. Il lui demande quelle est la position du Gouvernement sur ce douloureux probleme.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme le releve l'honorable parlementaire, les exces commis durant les evenements d'Algerie ont
suscite dans notre pays une legitime emotion. Les autorites francaises, dont on connait l'attachement
indefectible aux droits de l'homme, avaient alors exprime a plusieurs reprises leurs sentiments d'inquietude et
manifeste leur vive preoccupation. Aujourd'hui, on peut constater que les tragiques journees d'octobre ont
entraine de profondes mutations en Algerie, au premier rang desquelles une prise de conscience de
l'importance de la question des droits de l'homme. Le president Chadli et son gouvernement ont favorise ce
mouvement. Ils ont condamne les atteintes aux droits de l'homme perpetres durant les evenements d'octobre, et
se sont egalement engages a sanctionner les auteurs de ces violations. Ils soumettent a referendum une
nouvelle constitution qui garantit explicitement les libertes et droits fondamentaux de l'homme et du citoyen. Le
Gouvernement francais prend note avec interet et satisfaction de cette evolution dans le domaine essentiel du
respect des droits de l'homme.
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